MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

 FRAIS LIES AUX CHAMPIONNATS DE France
Mise à jour du document : 01/01/2026

1 / RESERVATION DES NUITEES ET DES PETITS DEJEUNERS 
Les nuitées et petits déjeuners, ainsi que les repas du premier jour du cht de France sont réservés par le trésorier du CD90.  Le repas du premier jour de compétition n'est pas réservé à l'avance, mais il peut être réservé le jour de l'accueil si les joueurs le souhaitent. Pour ce qui est des nuitées, le cas varie selon la formule (hôtel, payement de tout ou partie à l'avance / logement ou bungalow cela dépend des cas). 

Pour tous les championnats sur 2 jours, le CD90 prend en charge : 

· 2 nuits + un forfait petit déjeuner de 2x8€ par joueur (nuits du vendredi soir au dimanche matin, petits déjeuners samedi matin et dimanche matin). 

· 5 repas à 25€ (vendredi midi et soir, samedi midi et soir, dimanche midi)

· les frais de déplacement soit 30ct du km A/R à partir de Belfort

Pour tous les championnats sur 3 jours (provençaux), le CD90 prend en charge : 

· 2 nuits + un forfait petit déjeuner de 2x8€ par joueur (nuits du jeudi soir au samedi matin, petits déjeuners vendredi matin et samedi matin). Cas particulier : si la réservation concerne un mobil-home ou un hébergement chez un particulier (type B&B), le CD90 réservera le logement jusqu'au dimanche (au cas où l'équipe se qualifie pour le second jour). 
· 5 repas à 25€ (jeudi midi, jeudi soir, vendredi midi et soir, samedi midi)

· les frais de déplacement soit 30ct du km A/R à partir de Belfort

· si l’équipe passe le premier jour, le CD90 prend en charge la nuitée du samedi soir avec le forfait petit déjeuner de 8€ le dimanche matin, ainsi que le repas du dimanche midi à hauteur de 25€ (sur facture pour la journée supplémentaire, que le délégué doit transmettre à son retour au trésorier du CD90).

Attention ! Suite décision votée à l'AG du CD90 2024, le CD90 réserve une chambre par personne (joueurs et délégué) sauf dans le cas des triplettes (3 chambres pour 4 personnes). 
2 / UTILISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT
· les frais de déplacement permettent au délégué qui emmène les joueurs avec sa voiture, de rentrer dans ses frais (et même au-delà). 

· le délégué a pour mission d’emmener les joueurs (ou éventuellement se mettre d’accord avec les joueurs pour prendre une de leur voiture). S’il est en déplacement et rejoint les joueurs, les frais de déplacement doivent être donnés intégralement à l’équipe. 

· si l’équipe souhaite partir par ses propres moyens (ils emmènent un membre de leur famille, ils partent avant ou rentrent après le championnat), l’intégralité de l’enveloppe sera gardée par le délégué afin de défrayer la voiture qui le transporte. 

· dans le cas d’un regroupement d’équipe (minibus, mutualisation du déplacement), les délégués concernés devront jouer la carte de l’honnêteté et restituer au CD90 les frais non utilisés pour le déplacement
NB : il serait souhaitable que le surplus des frais de déplacement soit partagé entre le délégué et les joueurs. 
